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Nous sommes heureux de la qualité de notre service SSI et sommes confiants que 
  

 

fiers. Et nous avons de quoi célébrer en soulignant les 40 ans de service du pompier 
Daniel Bédard. 40 ans! Un immense merci pour ce service à la population.  
 

 
espère vous y voir en grand nombre afin que vous puissiez lui transmettre vos 

 
 
En terminant, je vous rappelle que vous pouvez vous inscrire sur le système d
Telmatik afin de recevoir des messages importants lors de situations d

-  
maintenant. Afin de vous faciliter la vie pour vous inscrire, vous pouvez contacter 

-
 

 
Vicki Emard 
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généreux, prévoyez avoir de la monnaie afin de contribuer à cette bonne cause. 

’

’

’

candidature de notre directrice des finances et DGA actuelle a été retenue. Je vous annonce 
donc, avec grand plaisir, que Mme France Bellefleur accèdera au poste de directrice générale 
et grefÏère

MOT DE LA MAIRESSE 
En route vers l’hiver!  
 
Comme chaque année, notre équipe des travaux  
publics s’active à préparer la saison hivernale qui vient 
avec neige, verglas et température froide. Notre réserve 
de sable et de sel est maintenant complète et nos  
équipements sont prêts pour faire face à ce que Dame  
Nature nous enverra comme défis au cours des  
prochains mois. D’avance, je remercie les employés du 
Service des travaux publics de tout mettre en œuvre 
pour assurer notre sécurité. Nous vous sommes  
reconnaissants pour les nuits que vous passerez sur 
nos chemins et les festivités que vous manquerez si la 
météo nous joue des tours durant les Fêtes.  
 
Voici quelques événements à mettre à vos agendas : 
 

Le jeudi 5 décembre, la guignolée sera présente sur le 
territoire de Labelle, toujours au même endroit, soit à 
l’intersection de la rue du Pont et du boulevard du  
Curé-Labelle. Les sommes amassées seront remises au Comptoir d’entraide de Labelle. Soyez 
généreux, prévoyez avoir de la monnaie afin de contribuer à cette bonne cause.  
 
Le dimanche 15 décembre, aura lieu le dévoilement de notre nouveau Pavillon des loisirs par 
une journée portes ouvertes. Vous êtes attendus entre 13 heures et 15 h 30. Les dignitaires 
présents prendront parole dès 15 heures. Amenez vos enfants ! 
 
Le lundi 16 décembre, aura lieu la dernière séance ordinaire du conseil municipal de l’année en 
cours. Ce sera la dernière séance du conseil de notre directrice générale, Claire Coulombe, qui 
prendra sa retraite fort méritée après 35 ans dans le monde municipal. Je vous invite à venir la 
saluer pour souligner l’événement. 
 
Puisque notre directrice générale prend sa retraite, il nous a fallu procéder au remplacement 
de cette fonction névralgique pour notre municipalité. Le Comité des ressources humaines a 
donc demandé à la Fédération québécoise des municipalités (FQM) de l’accompagner dans le 
processus. Nous avons reçu plusieurs candidatures, dont deux qui se sont démarquées.  
Le Comité a donc procédé à deux entrevues et nous sommes heureux de vous annoncer que la 
candidature de notre directrice des finances et DGA actuelle a été retenue. Je vous annonce 
donc, avec grand plaisir, que Mme France Bellefleur accèdera au poste de directrice générale 
et grefÏère-trésorière le 1er janvier prochain. Félicitations France!  
 
Je vous souhaite un merveilleux mois de décembre et vous offre nos meilleurs vœux pour 
cette période des Fêtes qui arrive à grands pas! 
 
Vicki Emard 
Mairesse 
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SUIVI DES SÉANCES 
 

 

 

 

 

Voici le compte-rendu des principaux dossiers 
traités lors de la séance ordinaire du 18 novembre 
2024  

Suivi de la séance ordinaire du 18 novembre 2024 
 

Administration, finances et ressources 
humaines 

Conformément aux articles 357 et 358 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les 
municipalités, la mairesse, Vicki Emard, et les 
conseillères Noémie Biardeau, Annick Laviolette, 
Isabelle Laramée et Julie Marchildon ainsi que les 
conseillers Nicolas Bottreau et Vincent Normandeau 
ont déposé leur formulaire de déclaration des 
intérêts pécuniaires des membres du conseil. 

La directrice générale et grefÏère-trésorière a 
également déposé au conseil les états comparatifs 
des revenus et dépenses 2024 versus 2023 pour la 
période du 1er janvier au 30 septembre et des 
prévisions budgétaires adoptées versus les 
prévisions réelles anticipées. 

Le conseil a finalisé les embauches pour la 
surveillance de la patinoire extérieure et du dôme 
pour la saison hivernale 2024-2025. 

Le conseil a approuvé le contenu et a autorisé 
l’envoi au ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de la programmation de travaux version 
no. 04 et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale dans le cadre du programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2019 à 2024.  

À la suite de l’annonce du départ à la retraite de la 
directrice générale et grefÏère-trésorière en poste 
depuis 2010, le conseil, avec la participation du 
Service en ressources humaines et relations du 
travail de la Fédération québécoise des 
municipalités, a effectué un exercice de recrutement 
très sérieux et il s’est avéré que la meilleure 
candidature était celle de Mme France Bellefleur 
actuellement directrice des finances et DGA à la 
Municipalité. Son embauche à titre de directrice 
générale et grefÏère-trésorière a donc été 
ofÏcialisée par le conseil pour une entrée en 
fonction le 1er janvier 2025. 

 

 
 

Le calendrier des séances ordinaires 2025 adopté 
en octobre dernier a dû être modifié afin de tenir 
compte de la période électorale qui aura lieu en 
2025. Ainsi, la séance d’octobre se tiendra le  
1er octobre au lieu du 20. 
 

Urbanisme et environnement 

Une demande de dérogation mineure a été présentée 
et il a été résolu de refuser la dérogation de  
2.5 mètres et de 5.5 mètres pour régulariser les 
distances minimales d’implantation entre les trois 
petits chalets ainsi que de 2 mètres afin de 
régulariser l’implantation d’un petit chalet avec la 
ligne latérale. Le tout, situé sur le lot 5 010 653 au  
33-36, rue du Camping. 
 

Sécurité incendie et sécurité publique 

Le conseil a entériné l’embauche de Mme Karine 
Bernier à titre de pompière à temps partiel à compter du 
4 novembre 2024 et autorisé son inscription à la 
formation de pompier 1 avec les autres pompiers 
nouvellement embauchés. Ainsi le Service de sécurité 
incendie s’est doté dans les derniers mois de  
7 nouvelles recrues qui seront toutes formées bientôt. 
 

Culture, loisirs et tourisme 

Le conseil a autorisé le renouvellement du contrat 
avec le Groupe Domisa inc., par sa division Youhou !, 
pour la gestion quotidienne du camp de jour pour la 
saison estivale 2025. 
 

Règlements 

Un avis de motion a été donné et le projet de 
règlement numéro 2024-413 modifiant le règlement 
numéro 2019-311 sur la gestion contractuelle a été 
déposé.  

Un avis de motion a été donné et le projet de 
règlement numéro 2024-414 modifiant le règlement 
numéro 2024-409 portant sur la délégation de 
pouvoirs ainsi que sur le contrôle et le suivi 
budgétaires a été déposé.  

Un avis de motion a également été donné 
relativement à l’adoption lors d’une séance ultérieure 
du conseil, du règlement numéro 2024-415 décrétant 
l’imposition des taux de taxation, de compensation et 
de tarification des biens, services et activités pour 
l’exercice financier 2025. Ce règlement contiendra 
toute la tarification des services municipaux en plus 
des taux de taxes et les compensations pour 2025. 
La mairesse a mentionné aux personnes présentes 
que le projet de ce règlement sera déposé le 10 
décembre lors d’une séance extraordinaire et ensuite 
publié sur le site Web de la Municipalité avant d’être 
adopté à la séance ordinaire du 16 décembre 2024. 
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Questions  
 

Plusieurs questions ont été adressées au conseil 
pendant la séance et ont été répondues par la 
mairesse aidée des autres membres du conseil et de 
la direction au besoin.  
 

Pour mieux vous informer, certains de ces dossiers 
font ou feront l’objet d’articles plus détaillés dans L’Info 
municipale, dans les journaux ou dans d’autres 
publications que vous pouvez consulter. Dans certains 
cas, des avis publics seront publiés légalement par leur 
afÏchage à l’hôtel de ville ainsi que sur le site Web de la 
Municipalité. Vous pouvez aussi, pour le détail de 
l’ensemble des décisions du conseil ou pour prendre 
connaissance des règlements adoptés, visualiser les 
procès-verbaux et les règlements à la section « Conseil 
municipal » du site Web de la Municipalité au :  
http://www.municipalite.labelle.qc.ca. En outre, vous 
pouvez communiquer directement avec moi au  
819 681-3371, poste 5004. 

La directrice générale et grefÏère-trésorière, 
Claire Coulombe 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PROCHAINE SÉANCE 
 

Veuillez prendre note que la séance ordinaire 

du conseil du mois de décembre 2024 aura lieu  

le lundi  16 décembre 2024 à 19 h 30. 

 

Une séance extraordinaire sera également  

tenue le lundi 16 décembre 2024 à 19 h au cours 

de laquelle le budget pour l’année 2025 ainsi que 

le programme triennal d’immobilisations 2025-

2026-2027 seront adoptés. 

du 23 décembre 2024 au 3 janvier 2025 inclusivement 
Nous serons de retour le lundi 6 janvier 2025 

avec l’horaire normal de bureau 

 

La bibliothèque sera fermée du 24 décembre 

au 3 janvier 2025 inclusivement. 
 

Date de tombée   Date de parution   

17 janvier   6 février 

14 février   6 mars 

14 mars    3 avril  

17 avril    8 mai  

16 mai    5 juin 

13 juin    3 juillet 

18 juillet    7 août  

15 août    4 septembre  

12 septembre    2 octobre  

17 octobre    6 novembre  

14 novembre    4 décembre  

Les articles reçus après la date de tombée  
pourraient ne pas être retenus si les espaces 
ont tous été comblés. 

Merci de votre compréhension et de votre 
belle collaboration. 

Lundi 20 janvier Lundi 21 juillet 

Lundi 17 février Lundi 18 août 

Lundi 17 mars Lundi 15 septembre 

Mardi 22 avril Lundi 1er octobre 

Mardi 20 mai Lundi 17 novembre 

Lundi 16 juin Lundi 15 décembre 

Calendrier des séances ordinaires 
du conseil municipal pour l’année 2025 

qui débuteront à 19 h 30 

dates de tombée et de parution 
de L’Info Municipale pour 2025 
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Cet automne, la Municipalité a adopté le règlement numéro 2024-412 relatif aux animaux domestiques en 
remplacement du règlement 2017-275 relatif aux chiens et aux chats. 

Voici un résumé de certaines normes applicables : 

 Il est interdit à toute personne de garder plus de deux (2) chiens, trois (3) chats et trois (3) lapins par 
unité d’occupation, incluant le terrain et les bâtiments accessoires de cette unité d’occupation sauf 
dans la zone agricole verte. Dans ce cas, il n’y a pas de limite maximale du nombre de lapins, mais un 
maximum de cinq (5) chiens et cinq (5) chats.   

 Le gardien d’un animal domestique doit enlever immédiatement les selles que celui-ci laisse tant dans 
un lieu accessible au public que sur un terrain privé. Il doit ensuite disposer de ces selles de manière 
hygiénique.  

 
 Toute personne peut capturer un chien, un chat ou un lapin errant sur une propriété autre que celle de 

son gardien et le conduire au garage municipal ou autre endroit désigné par le conseil.  
 
 Le propriétaire ou gardien d’un chien doit l’enregistrer auprès de la municipalité dans un délai de trente 

(30) jours de l’acquisition du chien ou du jour où le chien atteint l’âge de trois (3) mois.  
 
 Interdictions / nuisances : 
 

 Le fait pour un animal domestique, de miauler, d’aboyer, de gémir, de hurler ou d’émettre des 
sons de nature à troubler la paix d’une ou de plusieurs personnes;  

 
 La présence d’un chien sans gardien sur la propriété de celui-ci, alors que ce chien n’est pas  

attaché ou que la propriété du gardien n’est pas sufÏsamment clôturée pour contenir le chien;  
 
 La présence d’un chien en laisse ou non sur un terrain de jeux, un parc ou une plage publique de 

la Municipalité à moins qu’il ne soit autorisé;  
 
 Tout chien ayant attaqué ou mordu un animal ou une personne / ou ayant attaqué une personne 

lui causant des blessures corporelles.  
 

SERVICE 
DE L’URBANISME 

Voici un aperçu des principales réalisations du Service de l’urbanisme  
au cours du dernier mois : 

 

• Reprise de la séance du Comité de démolition, le 14 novembre dernier, pour 
la demande 2024-017 relative à la propriété du 17 rue du Couvent; 

• Suivi de la problématique du site de poste sur le chemin Baudart; 

• Estimations budgétaires de différents projets urbanistiques; 

• Suivis des inspections de permis et d’infractions; 

• Suivi des vérifications des piscines résidentielles pour mise aux normes d’ici 
le 30 septembre 2025 (obligation provinciale). 

 

Animaux domestiques 
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LES ÉCHOS 
DU SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

RAPPEL - STATIONNEMENT INTERDIT EN PÉRIODE HIVERNALE 

Nous vous  rappelons  que le stationnement dans les rues EST INTERDIT LA NUIT  durant la période hivernale, 
entre minuit et 7 heures  : 

 15 novembre au 23 décembre inclusivement 
 27 décembre au 30 décembre inclusivement 
 3 janvier au 15 avril inclusivement 
 

De plus, selon l’article 3.6 dudit règlement, le stationnement est interdit lors d’une opération d’entretien :  
Nul ne peut stationner un véhicule sur un chemin public ou à un endroit public lors d’une  
opération d’entretien en cours et lorsqu’une telle signalisation l’indique.  

Nous vous  rappelons de ne pas laisser de bordage de neige sur les trottoirs et nous vous demandons d’en  
aviser votre déneigeur, s’il y a lieu.  

Nous comptons sur votre bonne collaboration afin de faciliter et de maintenir une qualité de déneigement sur 
toutes nos rues, durant la période hivernale. 

FAITES UN CADEAU À L’ENVIRONNEMENT, 
RAPPORTEZ VOTRE ARBRE DE NOËL 

La Municipalité vous offre l’opportunité de récupérer votre 
arbre de Noël afin qu’il puisse être mis en copeaux et 
composté au Complexe environnemental de la Rouge. Se 
départir intelligemment de son arbre de Noël est un geste 
écoresponsable puisqu’ils peuvent être recyclés. 
 

L’opération de récupération des arbres de Noël se tiendra 
du 4 au 18 janvier 2025, à l’ancien garage municipal situé 
au 8565, boulevard du Curé-Labelle. 
  

IMPORTANT : Assurez-vous qu’aucune décoration ne soit 
encore dans l’arbre. 

RÉCUPÉRATION DES ARBRES DE NOËL 

DU 4 AU 18 JANVIER 2025 
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RENDEZ-VOUS :  

VOTRE BIBLIOTHÈQUE 

L’abonnement à la bibliothèque est gratuit pour les 

résidents. Lors de votre inscription, apportez une 

preuve de résidence ainsi qu’une carte d’identité. 

Dix jours 

Par Marie Laberge 

Dix jours. C’est ce qui lui reste. 
Quand le compte à rebours est 
amorcé, la lucidité exige sa 
place sans frimer. L’heure 
n’est ni aux mensonges ni aux 
détours. Le journal que cette 
femme tiendra pendant ces 
dix jours exaltera donc ce qui 
constitue les fondements de 
sa vie, les échecs autant que 

les heures glorieuses. Les enfants, les amants, les 
amours, licites ou illicites, les élans… coups de cœur 
et de corps, coups de désir. Mais surtout la vérité nue 
qu’on évite ou qui nous évite quand le temps est 
élastique... Ce roman percutant s’ouvre sur une 
urgence qui nous happe et se referme en nous 
laissant aux prises avec la plus féroce des passions : 
celle de vivre... 

Là où naissent les miracles 

Par Nicholas Sparks 

Tanner, un ranger ténébreux 
en quête de réponses sur ses 
origines. Kaitlyn, une mère 
courage que l'amour de ses 
enfants comble de bonheur. 
Jasper, un vieil homme 
solitaire dont l'existence ne 
tient qu'à son chien, Arlo. 
Trois destins que tout oppose, 
jusqu'à ce que leur rencontre 
les change à jamais. Une lueur 

à la croisée des chemins. 

L’Histoire ne s’arrête pas là  

Par André Martineau 

Vous rappelez-vous l’attentat de 
la Gare Centrale de 1984? La 
grève du chocolat de 1947? Ou 
encore l’accident de voiture 
survenu au début du mandat de 
René Lévesque comme premier 
ministre et qui aurait pu 
entacher sa carrière politique? 
On pense bien connaître 
l’histoire du Québec. Pourtant, il 
sufÏt de se pencher sur certains 

faits intrigants, voire insolites, pour réaliser combien 
d’événements importants ont été oubliés. C’est la 
prémisse du livre L’Histoire ne s’arrête pas là, inspiré du 
très populaire balado du même nom. À travers 12 
textes couvrant plus de 150 ans, revisitez des faits 
divers et des épisodes savoureux de l’histoire du 
Québec.  

Chambre 505 

Par Viveca Sten 

Charlotte Wretlind est à 
l'origine d'un projet 
d'envergure : un hôtel de luxe 
à Storlien, près d'Åre, 
nécessitant la démolition d'un 
grand complexe aujourd'hui 
désaffecté. Mais la femme 
d'affaires est retrouvée 
sauvagement poignardée. Un 

investisseur, un conseiller municipal véreux et 
un concurrent figurent sur la liste des 
premiers suspects, jusqu'à ce qu'une sombre 
histoire resurgisse... Et si le meurtre était lié 
au passé ? Nouvelle enquête pour le duo de 
choc formé par Hanna Ahlander et 
l'inspecteur Daniel Lindskog. Viveca Sten 
réussit une fois de plus à mener un suspense 
implacable, dans le silence enneigé des 
montagnes nordiques.  
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SUGGESTIONS DE LIVRES NUMÉRIQUES 

Envie de fuir le changement d'heure et les journées grises? Découvrez notre sélection numérique sur le thème 
Destinations à faire rêver : Lisbonne, Italie, Cuba et bien plus! Inspirez-vous pour votre prochaine escapade.  

Pour accéder aux ressources: https://bit.ly/4fmaUux. Les abonnés accèdent gratuitement aux ressources 
numériques avec leur NIP. Pour plus d'infos, contactez votre bibliothèque! 

NOUS JOINDRE 

Heures d’ouverture 

Mardi et jeudi - 13 h à 17 h et 18 h 30 à 20 h 30 

Mercredi - 12 h 30 à 16 h 30 

Vendredi - 10 h à 12 h et 12 h 30 à 16 h 30 
Samedi - 9 h à 12 h 30 

7393, boul. du Curé-Labelle 

Téléphone: 819 681-3371, poste 5021 
biblio@municipalite.labelle.qc.ca | www.mabiblioamoi.ca/labelle 

HEURE DU CONTE :  
ZOO-LECTURE AVEC KIM  
ET OPALE D’APPRENTI-ZOO 
 

Au programme : des histoires 
captivantes, des jeux amusants 
et une petite collation offerte. 

SAMEDI 14 DÉCEMBRE À 10 h 

Bibliothèque  

(7393, boul. du Curé-Labelle) 
Pour les 4 ans et +  

Inscription requise 

819 681-3371, poste 5021 

biblio@municipalite.labelle.qc.ca  

Les activités étant adaptées par 
sous-groupe d'âge, merci de le 
préciser à l'inscription.  

CIRCULITOUT :  LES CONTES DE 
NOËL AVEC SYLVIE D LIRE 

Sylvie vient chez nous avec son univers, 
ses accessoires et ses histoires 
animées, misant sur la force de l'image 
théâtrale.  

L'activité est rendue possible grâce aux 
subventions du PREL. 

MERCREDI 18 DÉCEMBRE À 10 h 15 

Chapelle  

(29, rue du Couvent) 

Pour les 2 ans et plus 

Aucune inscription 
requise 
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ACTIVITÉS À L’AGENDA 

DU SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 

ATELIER DE FABRICATION DE COURONNES DE NOËL 
Envie d’embellir votre entrée principale avec une touche de magie de 
Noël cette année? Participez à notre atelier de confection de 
couronnes de Noël et créez votre propre décoration festive! 

 
Une couronne en sapinage ainsi que les éléments décoratifs pour la 
personnaliser selon vos goûts vous seront fournis gratuitement. 
Venez passer un moment créatif et convivial avec nous!  
 
JEUDI 12 DÉCEMBRE DE 19 h À 21 h 

Salle Valiquette (7393, boul. du Curé-Labelle) 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE    

horticulture@municipalite.labelle.qc.ca 

HORAIRE 

PATINOIRE ET DÔME 

Comme chaque hiver, notre équipe s’efforce d’ouvrir la patinoire dès que les 
conditions le permettent. Notez que l’ouverture du dôme, sans système de 
réfrigération, peut être retardée en fonction de la météo. La patience est donc de 
mise!  

Suivez notre page Facebook ou consultez notre site Web pour connaître la date 
d’ouverture de la patinoire et du dôme, ainsi que l’horaire des Fêtes. Des activités 
sur glace sont prévues en janvier, restez à l'affût! 

Pour toute question, contactez le Service de la culture, des loisirs et du tourisme au 
819 681-3371, poste 5009, ou par courriel à iboucher@municipalite.labelle.qc.ca 

 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

11 h à 15 h - - - - - 
Hockey 

familial 

Hockey 

familial 

15 h à 17 h 
Patinage 

libre 

Patinage 

libre 

Patinage 

libre 

Patinage 

libre 

Patinage 

libre 

Patinage 

libre 

Patinage 

libre 

17 h à 19 h Patinage Patinage Patinage Patinage Patinage Hockey Hockey 

19 h à 21 h Hockey Hockey Réservé Réservé Hockey Hockey Hockey 
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BAINS LIBRES 

PISCINE MUNICIPALE 

23 DÉCEMBRE 2024 AU 5 JANVIER 2025 

23 décembre* 

30 décembre 

10 h à 11 h 
12 h à 13 h 

13 h 30 à 15 h 

Bain pour tous 
Bain adulte | couloirs 

Bain pour tous 
LUNDI 

24 décembre 

31 décembre 

10 h à 11 h 
12 h à 13 h 

Bain pour tous 
Bain adulte | couloirs 

MARDI 

25 décembre 

1er janvier 
FERMÉ  MERCREDI 

26 décembre 

2 janvier 

13 h 30 à 15 h 
15 h 30 à 17 h 

18 h à 19 h 

Bain adulte | couloirs 
Bain pour tous 
Bain pour tous 

JEUDI 

27 décembre 

3 janvier 

10 h à 11 h 
12 h à 13 h 

13 h 30 à 15 h 

Bain pour tous 
Bain adulte | couloirs 

Bain pour tous 
VENDREDI 

28 décembre 

4 janvier 
13 h 30 à 15 h Bain pour tous SAMEDI 

6 JANVIER AU 29 MARS 2025 

* Profitez d'un bain libre spécial le 23 décembre de 13 h 30 à 15 h!  

Venez nager au rythme de la musique de Noël et participez à des jeux amusants.  
Plongez dans la magie des Fêtes!  

INSCRIPTIONS - SESSION HIVER 

La période d'inscription approche à 
grands pas! 

Pour les résidents 

25 novembre au 1er  décembre 

Ouvert à tous 
2 décembre au 5 janvier 

 

Tous les détails, y compris le lien 
d'inscription, seront disponibles 
sur notre site Web ainsi que sur 

notre page Facebook. 

LUNDI 11 h 30 à 13 h Bain adulte | couloirs 

MARDI 
12 h à 13 h 
18 h à 19 h 

Bain adulte | couloirs 
Bain adulte | couloirs 

MERCREDI 
12 h à 13 h 

17 h 30 à 19 h 
Bain adulte | couloirs 

Bain pour tous 

JEUDI 
9 h à 10 h 

12 h à 13 h 
Bain pour tous 

Bain adulte | couloirs 

VENDREDI 12 h à 13 h Bain adulte | couloirs 

SAMEDI 13 h 30 à 15 h Bain pour tous 
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Vente de LITERIE 

 

 

Tous nos draps, couvertures, couvre-lits,  

nappes et rideaux 

seront à MOITIÉ PRIX  

 

 

 

 

Du 13 au 18 janvier 2025 

BIENVENUE À TOUS 

127, rue du Collège, Labelle 

819 686-1878 

NOS ORGANISMES EN LUMIÈRE 
Le Cercle de Fermières Labelle veut prendre le 
temps de remercier tous les artisans et artisanes 
qui se sont joints à nous pour notre Marché de 
Noël annuel, sans oublier tous les visiteurs qui 
sont venus admirer et faire leurs achats des fêtes 
durant la fin de semaine du 29 novembre au  
1er décembre. 

Notre campagne de financement pour Préma Québec (pour 
les enfants prématurés) et OLO (aide les nouvelles femmes 
enceintes en situation de vulnérabilité) n'est pas encore  
terminée. Vous avez jusqu'au 18 décembre 2024 à midi pour 
vous procurer des billets et nous aider à faire la différence 
pour nos petits bébés qui verront le jour prochainement.  

À gagner : 4 napperons et 4 porte-serviettes (« napkins ») 
faits à la main par les fermières en broderie suédoise. Grâce 
à votre générosité, nous avons vendu plus de 300 billets et ce 
n'est pas fini. 
Vous n'avez pas eu la chance de vous procurer un billet? 
Vous pouvez, dès aujourd'hui, vous rendre à la quincaillerie  
Gauthier pour allumer votre lumière, nous envoyer un courriel 
au cerclelabelle@gmail.com et nous serons aussi présents 
lors du dépouillement de l'arbre de Noël de la Municipalité de  
Labelle. Tout l'argent amassé sera remis aux organismes  
Préma Québec et OLO. 
Veuillez prendre note que nous serons fermés pour la période 
des Fêtes à partir du 11 décembre 2024 et serons de retour le 
lundi 13 janvier 2025 avec nos journées d'accompagnement. 

Au nom de toutes les fermières de Labelle, nous vous  
souhaitons de passer un joyeux temps des fêtes et une bonne 
et heureuse année 2025. 

 

Le Club de l’Âge d’Or de Labelle 

 

 

Les membres du conseil d’administration vous invitent à 

venir partager un souper traditionnel pour souligner la fin 
des activités 2024 qui aura lieu le vendredi 20 décembre 

2024. 
 

Veuillez réserver votre présence auprès de : 

Francine Patry au 819 626-2667  

avant le 11 décembre 2024. 
 

Le Club reprendra ses activités le mardi 7 janvier 2025. 
 

Nous en profitons pour vous transmettre nos meilleurs 
vœux pour la période des Fêtes. 
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Lac-Saguay à 16 h Rénovat 

Nominingue à 20 h Rénovat 

Rivière-Rouge à 22 h Rénovat 
Labelle à 20 h Jean-Pierre Messier 

La Minerve à 22 h Jean-Pierre Messier 
   

25 décembre Rivière-Rouge à 11 h Rénovat 
   

  31 décembre Lac Saguay à 16 h Rénovat 

Horaire des célébrations dominicales pour Noël et le Jour de l'an 

 

 

 1er janvier 

 

Labelle à 9 h 30 Rénovat 

Rivière-Rouge à 11 h Rénovat 

La Minerve à 9 h 30 Jean-Pierre Messier 
Nominingue à 11 h Jean-Pierre Messier 

24 décembre 

INVITATION AUX MEMBRES 

de la Chambre de commerce de Labelle 

Comme chaque année, nous avons le plaisir de vous convier à notre assemblée générale annuelle (AGA) 
qui se tiendra le jeudi 12 décembre 2024 de 17 h 30 à 19 h 30 à la salle Wilfrid-Machabée (en haut de l’hôtel de ville) 

Merci de confirmer votre présence d’ici le 9 décembre 2024. 

SI, EN TANT QUE MEMBRE, VOUS DÉSIREZ : 

 Confirmer votre présence à l’AGA 

ou 

 Nous faire part de votre intérêt à siéger au conseil d’administration 
ou 

 Proposer le nom d’un autre membre, 
 

Veuillez nous contacter à info@cclabelle.com 
ou 

communiquez avec Louise Vandal au 438 871-3384 

 

Vous êtes en train de dresser la liste d’achats et cadeaux des Fêtes? 
Pensez à vous les procurer auprès des marchands et entreprises de Labelle! 

Des bons pour massage, soins corporels ou autres peuvent aussi faire grand plaisir! 

Un abonnement à des activités sportives également! 
 

 
N’oubliez pas les plus démunis d’entre nous! 

 

Campagne des paniers de Noël du Comptoir d’Entraide Labelle 

Faites un don à  info@entraidelabelle.org  (mot de passe Interac : Panier) 
ou par la poste au 127, rue du Collège.  

 

Tél. :  450 719-1005  Merci! 

 

 

 



HÔTEL DE VILLE
1, rue du Pont, Labelle (Québec) J0T 1H0

HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi 

8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

COORDONNÉES

Téléphone : 819 681-3371

Télécopieur : 819 686-3820

Courriel : info@municipalite.labelle.qc.ca

municipalite.labelle.qc.ca

NOUS JOINDRE
Garage Municipal
8433, boul. du Curé-Labelle

Bibliothèque Lancia-Monette
7393, boul. du Curé-Labelle

Dôme Gilbert-Brassard
25, rue des Loisirs

Pavillon des loisirs
15, rue des Loisirs

Gymnase, piscine et chapelle
29, rue du Couvent

Salle de l’Âge d’Or et Salle  
Wilfrid-Machabée
1, rue du Pont

Salle Valiquette
7393, boul. du Curé-Labelle 

(en haut de la bibliothèque)

 

Ne rien mettre ici 

CALENDRIER 
DÉCEMBRE 2024 

DATE HEURE ACTIVITÉS ORGANISME LIEU 

Tous les 
mardis de 17 h à 19 h Badminton Municipalité de Labelle Gymnase  

du centre communautaire 

Tous les  
mardis et  

jeudis 
 13 h à 16 h  Activités de billard et de cartes Club de l’Âge d’Or Sous-sol de l’hôtel de ville 

Entrée arrière 

12 décembre de 19 h à 21 h  

Atelier de fabrication 
de couronne de Noël 

 

Inscription obligatoire : 
horticulture@municipalite.labelle.qc.ca 

Municipalité de Labelle Salle Valiquette 
7393, boul. du Curé-Labelle 

12 décembre  
de 17 h 30 

à 
19 h 30 

Assemblée générale annuelle 
Chambre de commerce de Labelle 

Chambre de commerce 
de Labelle Salle Wilfrid-Machabée 

14 décembre 10 heures 

Heure du Conte :  Zoo-lecture 
avec Kim et Opale d’apprenti-Zoo 

 

Inscription requise 
au 819 681-3371 poste 5021 

Municipalité de Labelle Bibliothèque 
7393, boul. du Curé-Labelle 

16 décembre 19 h 30 Séance ordinaire  
du conseil municipal Municipalité de Labelle Salle Wilfrid-Machabée 

18 décembre 10 h 15 Circulitout : 
Les contes de Noël avec Sylvie D Lire Municipalité de Labelle Chapelle 

29, rue du Couvent 

Du 23 décembre 
au  

3 janvier  
inclusivement 

 Bureaux municipaux fermés 
Congé des Fêtes Municipalité de Labelle  

Du 4 janvier 
au  

8 janvier 2025 
 Récupération des arbres de Noël Municipalité de Labelle Ancien garage municipal 

8565,  boul. du Curé-Labelle 

Du 13 janvier 
au 

18 janvier 2025 

 Vente de literie 
à moitié prix  

Comptoir d’entraide 
de Labelle 127, rue du Collège 


